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ACTIONS 
MUNICIPALESActions municipales

Madame, Monsieur, 
Cher(e)s Royadères,

Je suis heureux de vous présen-
ter ce nouveau numéro de Royat 
magazine qui met en avant deux 
dossiers stratégiques pour notre 
commune.

La construction d’un bâtiment dédié aux activités 
culturelles et artistiques impulsera une nouvelle 
dynamique à Royat. Ce projet s’inscrit dans le cadre 
des équipements communautaires de proximité (ECP). 
La particularité des ECP tient à son mode de finance-
ment. En effet, pour Royat, nous avons obtenu une 
subvention de Clermont Communauté de 1,8 million 
d’euros, subvention qui est soumise à la construc-
tion d’un espace culturel ouvert aux habitants de 
l’agglomération. Les associations Royadères concer-
nées ont été intégrées à la rédaction du cahier des 
charges définissant les usages attendus de cet espace 
et les besoins en terme de capacité et d’équipements 
techniques.

Le futur ECP comprendra une salle de spectacles et 
accueillera également l’Ecole de Musique, Théâtre et 
Danse de Royat. Les bâtiments actuels de cette Ecole 
doivent faire l’objet de travaux très coûteux pour 
répondre aux nouvelles normes de sécurité et d’acces-
sibilité.  Le montant de ces travaux étant supérieur à 
la construction d’une nouvelle structure, le choix d’in-
tégrer l’école à la construction de l’ECP était le plus 
pertinent.

Actuellement au stade du permis de construire, ce 
nouvel équipement devrait ouvrir ses portes début 
2019. Une consultation sur le futur nom de cet espace 
sera lancée auprès des Royadères en 2017. 

Autre projet d’envergure : la réhabilitation du Casino 
de Royat. La Ville de Royat a écrit une nouvelle page 
de son histoire avec son Casino le 3 juin dernier. Une 
Délégation de Service Public a été signée pour 18 ans 
comprenant un contrat de concession et le bail entre 
la Ville de Royat, propriétaire du Casino de Royat, et le 
groupe Partouche, concessionnaire. Dans le cadre de 
cette signature, la Ville a négocié la réhabilitation du 
Casino de Royat qui financera un programme d'inves-
tissements de 3 millions d'euros ! Ces travaux s'ins-
crivent dans le cadre d'une vision partagée entre la 
commune et le Casino de Royat afin de valoriser cet 

équipement exceptionnel et unique de l'aggloméra-
tion clermontoise.

Ces deux projets qui sont sur le point d’être lancés 
sont le fruit d’un travail de plusieurs années. Nous 
avons accordé une grande attention à leur finance-
ment : pour le futur espace culturel, la Ville de Royat 
ne financera que la moitié de l’équipement ; quant aux 
travaux du Casino de Royat, c’est le Groupe Partouche 
qui assumera tous les coûts.

Les travaux de l’espace culturel n’empêcheront pas de 
poursuivre les investissements nécessaires pour pré-
server et améliorer le cadre de vie des Royadères. 

Bien évidemment, nous serons vigilants sur l’état de 
nos finances pour mener ces travaux. Cette vigilance 
est d’autant plus accrue que nous devons faire face à 
une baisse drastique des dotations de l’Etat qui touche 
toutes les collectivités territoriales. Rapportée à Royat, 
la baisse cumulée des dotations de l’Etat représente 
une perte sèche de 2 530 180€ de 2009 à 2017.

Il est de mon devoir de Maire de veiller à l’équilibre 
de nos finances tout en continuant d’investir pour le 
cadre de vie que ce soit par la réalisation de travaux de 
voirie, la mise en œuvre d’actions de sécurité, l’embel-
lissement des espaces verts, l’organisation d’événe-
ments culturels et sportifs…

Pour conclure sur une note plus légère en ce mois de 
juin qui amorce le début de l’été, je vous invite à par-
ticiper aux nombreuses manifestations culturelles et 
sportives qui ponctueront la saison estivale, notam-
ment le Festival de Pyromélodie le 25 juin, la Retraite 
aux flambeaux suivie d’un bal le 13 juillet, les Foulées 
des Trois Fontaines le 28 août, le Festival Art’Air du 2 au 
4 septembre… Ne manquez pas également les nom-
breuses expos, concerts, visites, séances gratuites de 
cinéma… Je vous invite aussi à participer au Forum 
des Associations qui se tiendra en mairie le samedi 
10 septembre.

Vous retrouverez toutes ces animations dans le 
RoyatScope, guide municipal de vos sorties à Royat.

Très bel été à toutes et tous,

Édito du Maire
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LE CASINO DE ROYAT 
DE 1822 À AUJOURD’HUI…

L’histoire du Casino de Royat est intimement liée à l’histoire 
du thermalisme de notre cité. 

Dès 1822, une source d’eau thermale, la Source César, et 
des vestiges de thermes gallo-romains sont découverts. Cet 
événement majeur incite les habitants du bourg de Royat à 
acquérir leur autonomie. La séparation des deux communes 
devient effective le 9 août 1829 par ordonnance royale de 
Charles X. 

Essor de la cité thermale  
de Royat-les-Bains
Fouilles et forages conduisent au captage de nouvelles 
sources d’eaux thermales, dont la source Eugénie. Très vite, 
une ville d’eaux s’édifie et un complexe thermal est bâti de 
1852 à 1856.

Après la visite de Napoléon III et de l’impératrice Eugénie qui 
confère prestige et reconnaissance à Royat et à ses eaux, des 
palaces et grands hôtels sont peu à peu érigés à partir de 
1865.

Construction d’un casino-chalet
Afin de distraire les curistes et de renforcer l’attractivité de 
Royat, un casino-chalet est édifié de 1873 à 1874, complété 
en 1891 par le Théâtre.

La particularité du Casino tient au choix de son emplacement. 
En effet, l’édifice est implanté à l’extrémité sud-ouest de la 
commune de Chamalières, mais sur des terrains apparte-
nant à la ville de Royat qui est aussi propriétaire des murs du 
Casino et du Théâtre du Casino de Royat.

Cet état de fait remonte à 1873 : la Commune de Royat achète 
des terrains sur la Commune de Chamalières et acquiert des 
terrains privés permettant de relier l’entrée principale du 
Casino de Royat à la Place Allard.

En 1883, le Maire de Royat, M. Cohendy, explique au Conseil 
municipal de notre commune que «  le Casino-Chalet, pro-
priété de la municipalité de Royat murs et sol, est insuffisant par 
son exiguïté et qu’il ne peut offrir au public une salle de théâtre 
adaptée aux goûts et aux besoins de la clientèle thermale. » 

Construction du théâtre du Casino
Menés et financés par la Commune de Royat, les travaux de 
construction du Théâtre du Casino dureront jusqu’en 1892.

Le Casino de Royat, détruit par un incendie le 5 avril 1919, est 
reconstruit par notre commune. Les nouveaux bâtiments sont 
inaugurés le 25 juin 1921. 
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En 1956, afin d’adapter cet équipement à l’évolution des 
goûts des curistes et visiteurs, notre Conseil Municipal décide 
de procéder à la modernisation et à la réfection du Théâtre 
municipal du Casino de Royat.

11 millions des travaux seront financés par l’Etat et 11 millions 
par la Commune de Royat sur la base d’un emprunt dont les 
frais de courtage sont pris de moitié par le concessionnaire 
du Casino.

En 1987, un début d’incendie intervient au Théâtre. Quelques 
conférences ont encore lieu avant la fermeture définitive du 
Théâtre en 1990.

Consession accordée  
au groupe Partouche
En 1992, la concession est accordée au groupe Partouche, 
véritable partenaire qui, depuis cette date, s’investit et investit 
dans l’avenir du Casino de Royat.

C’est ainsi que les travaux de rénovation du Théâtre du Casino 
ont été financés par le Groupe PARTOUCHE pour environ 2 
millions d’euros, dont 700 000 euros proviennent du compte 
471, compte abondé par les ressources des jeux, conformé-
ment à la décision prise par les Conseils Municipaux de Royat 
et Chamalières.
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Signature de la Délégation  
de service public
Cette délégation prévoit deux parties : 

 Un contrat de concession qui porte sur les conditions 
d’exploitation du Casino de Royat, notamment sur le produit 
des jeux, signé entre la SAS du Casino municipal de Royat 
détenue par le Groupe Partouche, la Commune de Royat et 
celle de Chamalières.

 Un bail signé entre le concessionnaire, la SAS du Casino 
Municipal de Royat et le propriétaire, la Commune de Royat.

Ce bail définit le montant du loyer perçu par la Ville de Royat 
et les travaux de rénovation du Casino qui seront pris en 
charge et entrepris par la SAS du Casino municipal de Royat. 

La Mairie a négocié la réhabilitation 
du Casino
Ces travaux d’un montant de 3 millions d’euros vont per-
mettre notamment d’embellir les extérieurs :

 le parking sera réaménagé avec des accès mieux adaptés, 
un éclairage renforcé et un agencement des places amélioré,

 un nouvel ascenseur sera installé,

 toutes les façades du bâtiment seront ravalées. 

L’intérieur des bâtiments sera aussi entièrement rénové :

 une nouvelle entrée mettra en valeur la superbe salle 
de la Coupole,

 des espaces de restauration et des bars seront aménagés 
et ouverts à tous,

 la salle de jeux sera ré-agencée.

L’ensemble des salles situées sous le Casino, dont le Coin 
du Curiste, ont fait et feront aussi l’objet d’une rénovation 
complète.

Les travaux du Casino s’inscrivent dans le cadre d’une vision 
partagée entre le groupe Partouche et notre ville afin de 
valoriser cet équipement unique dans l’agglomération 
clermontoise.

La Ville de Royat poursuit ainsi sa volonté de se positionner 
comme un pôle incontournable pour l’organisation de confé-
rences, de séminaires et de congrès.

2016, RENOUVEAU 
 DU CASINO DE ROYAT

Le Casino de Royat est un établissement  
emblématique de notre cité thermale.  
Le 3 juin 2016, la Ville de Royat a écrit  
une nouvelle page de son histoire  
avec son Casino  par la signature   
de la délégation de service public  
pour l’exploitation du Casino pour 18 ans.
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Un équipement dédié  
aux activités culturelles
Le projet a été mené en concertation avec la plupart des 
associations royadères qui ont pu exprimer leurs besoins. 
Ce nouvel équipement hébergera les activités de l’Ecole de 
Musique, Théâtre et Danse. Une salle de spectacles d’une 
jauge de 300 personnes permettra d’accueillir des manifes-
tations de qualité.

Emplacement
Le site choisi est celui du Breuil (ancien skate-parc). 

Planning de réalisation du projet
 Juin 2015 : finalisation du programme du projet

 Août 2015 : étude géotechnique à l’emplacement du futur 
bâtiment.

 Septembre 2015 : appel à candidatures pour choisir l’équipe 
de maîtrise d’œuvre (cabinet d’architectes, bureau d’études…)

 Avril 2016 : choix de l’architecte

 Septembre 2016 : validation du projet définitif

 Deuxième semestre 2016 : dépôt du permis de construire 

et lancement d’un appel d’offres afin de choisir les entreprises 

qui réaliseront les travaux.

 1er semestre 2017 : consultation auprès des Royadères pour 

le futur nom de cet équipement

 1er semestre 2017 : début des travaux de construction

 1er semestre 2019 : ouverture de l’équipement

Financement du projet

Coût total > 5 000 000 € TTC

Subvention de Clermont Communauté : 1 800 000 € TTC

Fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) : 640 000 € TTC

Ville de Royat : 2 560 000 € TTC  

ÉQUIPEMENT COMMUNAUTAIRE DE PROXIMITÉ :  
UN PROJET PORTEUR DE DYNAMIQUE POUR ROYAT

Consultation pour le futur nom  
de l’équipement
La Ville de Royat lancera une consultation en ligne 
sur le nom de cet équipement auprès des Roya-
dères. Tous les habitants de la commune pourront 
donner leur avis sur des noms et même en propo-
ser un. Les résultats de cette consultation seront 
diffusés à la population et discutés en Conseil 
municipal. Le nom du futur équipement sera enté-
riné par le Conseil municipal.

Perspective extérieure depuis le parvis.

Vue sur le grand paysage depuis la salle de danse.

[ Printemps/été 2 0 1 6 ]
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Plan Masse

Vue aérienne - prise de site.

Configuration  

salle de spectacles.

Configuration  

espace d'expositions.

[ Printemps/été 2 0 1 6 ]
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ClercoACTIONS 
COMMUNAUTAIRES

Le tri, c’est l’affaire de tous !

Clermont Communauté a en charge la collecte des 
déchets ménagers. 53 camions parcourent chaque jour 

l’agglomération pour ramasser les déchets recyclables, les 
biodéchets et les ordures ménagères. 3 types de collecte 
sont organisés. Leur qualité implique aussi la participation 
active des habitants.

Depuis 2012, avec les nouvelles consignes, fini les casse‐tête 
du tri des déchets ! Sauf les plastiques souples – films et 
sacs – tous les emballages se destinent à la poubelle des 
déchets recyclables à couvercle jaune. Et pour les habitants 
des zones pavillonnaires qui bénéficient d’une collecte 
des biodéchets, le bac d’ordures ménagères peut devenir 
accessoire. 

Malgré cette simplification des consignes, le taux de recy-
clage des déchets tend à stagner et enregistre même une 
très légère baisse. En 2015, la collecte sélective représente 
65 kg/hab/an (‐ 0,95 %), celle des biodéchets, 37 kg/hab/
an (‐ 8,61% effet canicule) alors que la collecte des ordures 
ménagères enregistre 231 kg/hab/an (‐0,69 %). Trop de 
déchets ménagers ne sont pas valorisés. Le recyclage est 
plus que jamais l’affaire de tous.

Afin d’interpeler et de sensibiliser les usagers qui n’ont pas 
intégré le geste du tri dans leurs habitudes, Clermont Com-
munauté a lancé une campagne de communication qui 
prend place avant tout sur les camions de collecte, avec un 
visuel différent pour chaque côté des véhicules. 

Un premier visuel construit autour de l’accroche choc « Ces-
sez d’être une ordure » interpelle et invite les habitants à 
trier leurs déchets. Le deuxième visuel met en en évidence 
la nécessité, pour le tri et le recyclage des déchets, d’une 
action collective des habitants et des agents de collecte, 
« Tous concernés ».

Retrouvez l’ensemble des consignes de tri  
sur www.clermontcommunaute.fr

Des guides sont également disponibles en mairie.

 

Le service de collecte des déchets, c’est : 
 200 agents 

 7 types de collectes différents : ordures ménagères 
(bac gris), collecte sélective (bac jaune), biodéchets (bac 
vert), cartons des professionnels, collecte en containers 
(verre), collecte en déchetterie, collecte des encombrants 
à domicile)

 Collecte des encombrants à domicile (1 m3 = 13 e, 2m3 = 
16 e, 3 m3 = 21 e). Prendre rendez-vous au 04 73 84 38 06 

 Un service de fourniture et maintenance des bacs (nou-
velles dotations, réparation, mise à disposition pour des 
évènements, désinfection des bacs) 

 Distribution de composteurs sur les zones où n'est pas 
mise en place la collecte des bio‐déchets 

 7 déchetteries ouvertes 7j/7j à l'exception des jours fériés 

 Une assistance téléphone (04 63 669 669) et internet.

LA VIE DE L'AGGLOMÉRATION

Marcel ALEDO est le vice-président en charge des 
déchets à Clermont Communauté. Premier Vice-Pré-
sident du Valtom, délégué à l’administration générale 
et à la gestion du personnel, il est chargé de piloter le 
groupe de travail du projet VALORDOM2. Ce projet a 
pour objectif d’optimiser les coûts, la valorisation et 
les performances environnementales liés à la gestion 
des déchets.

Balad'Agglo : dimanche 26 juin

Répartie sur les 21 communes, c'est une 
véritable toile d'araignée qui vous est 

proposée. Désormais, 21 circuits « prêts à 
randonner » représentant près de 300kms 
de sentiers balisés vous sont proposés. 
Adaptés à tous les publics et à tous les 
niveaux de pratiques, ils permettront de 
partir en balade à deux pas de chez vous 
comme à l’autre bout de l’agglomération. 
Reliés aux différents services de transports, 
ces sentiers composent un maillage faci-
lement accessible, que l'on soit marcheur, 
jogger ou passionné de VTT.

Pour célébrer la finalisation du réseau de 
promenades, une matinée "randonnées" 
est proposée sur l’ensemble de l’agglo-
mération, en partenariat avec le Comité 
Départemental de la Randonnée Pédestre. 
Les circuits s’adresseront essentiellement 
à tous et certains seront plus particulière-
ment dédiés aux sportifs, aux vététistes ou 
aux familles.

De la Vallée de la Tiretaine aux sources de l’Artière

5km, 3h30 | dénivelé : + 440m, - 450m. Départ de 9h à 11h : Royat, parking 
du stade du Breuil (avenue Pasteur, proche complexe sportif / maison 

des jeunes)

Une randonnée aux multiples 
facettes : vous découvrirez des 
paysages variés, de la Vallée de 
la Tiretaine à la forêt domaniale 
de Royat en traversant les pâtu-
rages et les landes qui s'étirent 
au pied de la Chaîne des puys. 
De beaux chemins et de superbes  
vues en perspective.

Retrouvez les sentiers  
de randonnées sur  
www.clermontcommunaute.fr

Carte des sentiers  
« L’Agglo en balades »  
prochainement disponible  
en Mairie de Royat

[ Printemps/été 2 0 1 6 ]
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TRAVAUXTravaux
ROYAT S'EMBELLIT 
RUE DE LA PÉPINIèRE ET RUE VICTORIA

C’est un chantier de plusieurs mois environ qui s’est 
engagé en début d'année dans le quartier des rues de 

la Pépinière et Victoria. 

Une reprise complète du réseau d’eau potable et des 
réseaux d'évacuation des eaux pluviales et usées, des 
réseaux de téléphone et d’électricité, des trottoirs, des 
chaussées, de la signalisation… est actuellement réalisée. 

L’ensemble des travaux sur les réseaux de la rue de la Pépi-
nière se sont achevés fin avril, avant de débuter des travaux 
d’aménagements de surfaces. 

Les travaux, rue Victoria, sont en cours.

Une partie de ces travaux est réalisée en coordination avec 
Clermont-Ferrand dont l’alimentation en eau passe sur 
notre Commune. 

La fin estimée de ce vaste chantier est prévue fin 2016. 

Coût : 750 000 E HT  

Quatre roues motrices, lame chasse-neige, saleuse… la 
commune a fait la récente acquisition d’un nouveau 

camion pour déneiger. 

Ce véhicule peut également être utilisé « hors saison » grâce 
à sa benne arrière pour du transport de terre, de gravas, de 
matériaux divers.  

Le camion municipal pourra fonctionner pleinement dès 
l’hiver prochain, avec les équipes d’astreintes de la Com-
mune en cas d'intempéries liées à la neige. 

UN CAMION DE DÉNEIGEMENT 
    POUR LA COMMUNE

[ Printemps/été 2 0 1 6 ]
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Environnement

Les services municipaux 
ont mis en place un 

réseau d'arrosage automa-
tique qui permet de réaliser 
des économies en consom-
mation d'eau et une meil-
leure programmation des 
temps d'arrosage.

Cette installation permet 
également de dégager du 
temps pour les agents des 
espaces verts qui seront 
affectés à d'autres tâches au 
service des Royadères.

Les arbres remarquables 
Royat possède une collection d’arbres horticoles, plus de 
150 variétés dans les parcs et jardins. Le service Espaces 
Verts plante 5 à 6 nouvelles variétés exogènes chaque 
année. Mais dans le souci de préserver la diversité régionale, 
l’implantation de variétés locales est également  choisie.  

L’inventaire complet des arbres des parcs et jardins et d’ali-
gnement est en cours de réalisation et sera consultable sur 
le site de la Mairie dès l’été. Cet inventaire a permis la créa-
tion d’un plan de gestion. Le choix se porte sur des variétés 
fastigiées, colonnaires ou boule pour les rues, s’adaptant 
mieux à l’espace, souvent restreint.

L’inventaire en cours porte également sur l’ensemble des 
arbustes. Il permettra de révéler la richesse de la collection 
de la commune de Royat. Les nouveaux massifs d’arbustes 
sont systématiquement plantés sur bâche recouverte de 
pouzzolane non calibrée donnant ainsi un aspect plus 
naturel.   

A l’Arboretum forestier, d’important travaux de remise en 
état sont en cours,  ce qui permet de redéfinir les différentes 
parcelles de boisement, 19 arbres remarquables ont été 
repérés, et 22 autres sujets pourront faire aussi l’objet d’un 
classement.   

  

ENVIRONNEMENT

ENVIRONNEMENT ET ESPACES VERTS
       STRATÉGIE PAYSAGèRE

AMÉNAGEMENT DES ESPACES VERTS
DE LA PLACE RENOUX
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Environnement

Phytosanitaire
Royat est passée à «zéro phyto » en 2016  : la 
commune applique les recommandations du 
Grenelle 2 de l’Environnement et n’utilise donc 
plus de produits phytosanitaires de synthèse. 

A partir du 1er janvier 2017, la loi prévoit l’inter-
diction de l’utilisation des désherbants chimiques 

sur la voirie dans les parcs et jardins. Royat a devancé cette 
loi en décidant dès cette année de ne plus utiliser ces pro-
duits. Le désherbage chimique des rues n’a plus lieu, ce qui 
peut impliquer l’apparition d’herbes ou mousses sur les 
chaussées. 

Un désherbage manuel est assuré par les agents de la pro-
preté voirie, ainsi que par le passage  de la débroussailleuse 
2 à 3 fois par an. Des semis de fleurs sont réalisés sur cer-
taines zones de pavés, ou en pied de talus. 

ENVIRONNEMENT

GESTION ENVIRONNEMENTALE

PROTECTION DES RESSOURCES 
NATURELLES

La mairie a clôturé les captages d’eau potable, afin de les 
préserver de toute pollution.

A l’établissement thermal, l’ensemble du réseau d’eau pour 
les espaces verts autour des bâtiments est alimenté par une 
source, réservée uniquement à cet usage.  

La commune passe progressivement à l’arrosage automa-
tique, afin de contrôler la consommation d’eau. Cette année 
les gazons de la mairie, ainsi que les vasques de la vallée 
seront équipés. 

SORTIES 

Des sorties botaniques sont organisées 
régulièrement par l’Office de tourisme dans 
les parcs et jardins de Royat  ; ces décou-
vertes sont animées par le responsable des 
Espaces verts de Royat, Eric GARDARIN. 
 

AIRE DE COVOITURAGE

Il est rappelé qu’une aire de 
covoiturage a été aménagée 
au parking du Breuil. 
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EnvironnementENVIRONNEMENT

La Mairie a mis en place dans différents quartiers des points 
de collectes.

 Verre : devant la Taillerie,  

 Verre et autres déchets : Place Allard / Place Cohendy

 Vêtements : rue Jean Grand (Emmaüs) et Place Claussat 
(APF) 

Les déchetteries clermontoises sont gratuites pour les 
royadères.    

Les plantes invasives : la renouée du Japon, l’ambroisie, la 
balsamine de l’Himalaya… ces plantes peuvent être signa-
lées au service des espaces verts, qui effectue une surveil-
lance. Il est rappelé de rester vigilants face à ces plantes dont 
certaines sont  allergènes comme l’ambroisie.  

Les chenilles processionnaires : un arrêté municipal porte 
obligation à chaque propriétaire de lutter contre ces che-
nilles. Pour sa part la commune a engagé une politique de 
lutte par : la pose systématique de pièges écologiques sur 
les pins des parcs et jardins, des campagnes d’élimination 
des cocons, à l’aide d’une nacelle, en fin d’hiver, l’abattage 
de la totalité des pins dans les jardins d’enfants, a été effec-
tué, par le service des Espaces verts.

LES POINTS DE COLLECTE LUTTE CONTRE LES NUISIBLES

A la suite des attentats qui 
ont marqué la France en 
2015,  les français choqués 
et touchés ont pris encore 
davantage conscience 
de la valeur de la liberté 
d’expression. 

De nombreux dessinateurs 
ont représenté des crayons, 
symboles de ce droit à 
défendre dans le monde 
entier. Royat s’est engagée à 
sa façon en faveur de cette 
liberté et en participant à 
l’hommage aux victimes 
des attentats. 

Ainsi, des crayons, fabriqués 
par le service des Espaces 
verts à partir de chutes de 
troncs d’arbres, ont été ins-
tallés Place Allard depuis le 
début de l’année.

LES CRAYONS DE ROYAT

L'ambroisie.

Pièges à chenilles  

processionnaires.
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Environnement ENVIRONNEMENT

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
Fleurissez vos maisons ! N’oubliez pas de participer à l’embellisse-
ment de la commune en fleurissant votre maison et votre jardin. 
Le jury effectue une tournée dans Royat entre le 15 et le 31 juillet 
pour désigner les plus beaux lieux fleuris par les particuliers et les 
commerces. A la clé du concours, des bons d’achat chez les horti-
culteurs de la région.

Différentes animations sont proposées par l’association Jardiniers 
des Pays d’Auvergne : taille, greffage…

Programme sur : http://www.jardinierspaysauvergne.com

La commune de Royat poursuit le fleurissement 
horticole dans le secteur des Thermes et du bourg. 
Un fleurissement plus naturel par semis ou implan-
tation de bulbes naturalisables pour les autres 
zone a été réalisé. Semis de fleurs,  plantes vivaces 
et bulbes aux pieds des arbres d’alignement, font 
partie de cette option.  

FLEURISSEMENT

L’ensemble des terrains de la commune, non urbani-
sés sont classés en ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt 
Ecologique Floristique et Faunistique).  

Sur le territoire de la commune, ont été repérées plu-
sieurs variétés botaniques rares telles : amélanchier 
ovata, cormier, fragon….

Dans la partie haute du Parc Thermal, un jardin des 
plantes naturelles en Auvergne est en cours de créa-
tion, il compte à ce jour environ 500 variétés, dont 
une trentaine est inscrite sur la liste des plantes 
protégées.  

BIODIVERSITÉ



Ville de pleine santé
VILLE 
D’EAUX

NOUVELLE ACTIVITÉ  
à ROYATONIC !

Ecoute – prise en charge –  
programmation - accompagnement –  
maîtrise des disciplines

Depuis Juin, Royatonic a créé un espace dédié à l’activité 
physique et au bien-être, encadrée par un conseiller 

sportif & bien-être ouvert du lundi au samedi toute l’année. 
Ce studio – du fait de son caractère personnalisé – est situé 
dans le bâtiment Aesclépios, place Allard.

C’est un lieu dans lequel il est proposé un coaching indivi-
duel ou en duo, mais aussi des cours collectifs, le tout basé 
sur différentes méthodes d’entraînement.

Les séances collectives proposées sont les suivantes : Gra-
vity Total Gym (unique sur Clermont Co), la méthode 
Pilates pour tous y compris pour les enfants, les femmes 
enceintes …, le Yoga et la sophrologie, séances de relaxa-
tion-stretching, les techniques énergétiques comme le Taï 
Chi et le QI Gong, le training outdoor en extérieur.

A cela se rajoute également la possibilité de séances de lit 
hydromassant (bien connu et apprécié déjà à Royatonic) 
et de lit de flottaison (à découvrir absolument pour un 
lâcher prise garanti !).

Ces activités s’adressent à tout public : 

 La personne sédentaire (remise en douceur à une activité 
physique)

 Le senior (équilibre et mobilité articulaire)

 La femme enceinte (tonicité, détente et relaxation durant 
la grossesse)

 Le sportif amateur ou confirmé (complémentarité et 
souplesse)

  L’enfant (connaissance de son corps, respiration, concen-
tration, relaxation, confiance)

« Dans un corps sain, l’âme danse ! » : c’est avec beaucoup 
de joie que nos coachs vous attendent !

ROYATONIC
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Renseignements :  
04 73 29 58 90 
www.royatonic.com



 Réservation/Renseignements 
 Thermes de Royat - Place Allard - 
63130 Royat - Tél. 04 73 29 51 51  

wwwthermes-de-royat.com - face-
book.com/thermesderoyat

Ville de pleine santé
VILLE 
D’EAUX

FRÉQUENTATION THERMALE  
EN 2015 : BILAN POSITIF 

Cette année encore, l’Etablissement Thermal affiche un bilan 
positif en matière de fréquentation (9417 personnes), avec 

une hausse particulière pour les assurés sociaux de + 0,85 %.

SAISON THERMALE 2016

En 2016 la saison thermale se déroule du 24 mars au 12 
novembre. Les premières prévisions sont excellentes, avec un 

niveau de réservation en progression de plus de 2% par rapport 
à 2015. 7250 personnes ont déjà confirmé leur venue pour 2016.

ROYAT AESCLEPIOS :  
DU NOUVEAU EN 2016

Royat AESCLEPIOS est un programme qui propose une prise 
en charge globale en associant des soins thermaux et des 

activités Santé. Cette année, la composition du programme 
évolue et un nouvel équipement fait son apparition : un lit de 
flottaison Plénitude.

Cet équipement allie soins et bien-être du curiste. Enveloppé 
dans un matelas d’eau, le patient est placé dans une situation 
qui le libère des contraintes terrestres.

Cette sensation nouvelle, proche de l’apesanteur, génère un 
confort propice à une relaxation totale.

Les tensions et les douleurs sont ainsi évacuées.

Les dates de la saison thermale 
2017 : 13 mars > 28 octobre
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THERMES DE ROYAT

Thermes de Royat : 04 73 29 51 51 
www.thermes-de-royat.com
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Commerces
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Commerces
NOUVEAU À ROYAT

 NE RESTEz PAS SANS INFORMATIQUE !

Jean BROSSET, ingénieur en informatique, 
résidant à Royat, se déplace à votre domi-
cile pour soigner votre ordinateur mais 
aussi... 
> pour vous apprendre à communiquer 

avec lui, 
> améliorer ses performances et sa rapidité, 
> sécuriser et protéger vos fichiers, courriers, photos, 
vidéos...
> vous apprendre les bases de l'informatique,
> vous aider à naviguer en toute sécurité sur Internet,
> vous aider dans le choix de votre matériel et son 
installation.

Contact : 06 86 28 42 85 ou jbrosset63@orange.fr 

 Laura VOLLE, modéliste située boulevard 
Vaquez, a agrandi sa boutique. 

UNE TOMBOLA DES COMMERCANTS 
DE ROYAT

C’est la 2ème année que 
l’association des com-

merçants organisait une 
tombola et des anima-
tions en décembre. 

En début d’année, les 
heureux gagnants de la 
tombola ont pu récu-
pérer leurs lots, tablette 
tactile, vélo et de nom-
breux autres cadeaux, au 
cours d’une cérémonie en 
Mairie. 

L’association des commer-
çants, relancée fin 2014, 
proposera de nouvelles 
animations cette année. 

 OFFICE NOTARIAL A ROYAT

Nous vous informons de l’installation d’un Notaire sur la 
commune de ROYAT : Maître Marie-Aude MOSTOLAT, Office 
créé suivant Arrêté de Madame la Garde des Sceaux du 24 
Novembre 2015. 

L’Office est situé au 2 Boulevard Vaquez, 63130 ROYAT
Il vous accueille du lundi au samedi aux horaires  
suivants : Le lundi de 14h à 18h00.  
Du mardi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 
18h00. Le samedi matin de 09h00 à 12h00
Contacts : 04 73 39 18 65 /  
marie-aude.mostolat@notaires.fr

 Nouvelle agence de la Caisse d'Epargne

Ouverture boulevard Vaquez. 



19[ Printemps / Été 2 0 1 6 ]



Solidarité
ACTIONS 
SOCIALES

Le CCAS, Centre Communal d’Action Sociale, de Royat propose de nombreux services aux habitants.

 Le service d’aides à domicile

Les aides à domicile et auxiliaires de vie employées par le 
CCAS de Royat interviennent au domicile 
des personnes de plus de 60 ans ou per-
sonnes souffrant de handicap. Elles accom-
pagnent les personnes dans les actes 
essentiels de la vie : courses, préparation de 
repas, ménage, démarches administratives 
simples, aide à la toilette, habillage… 

Fonctionnement du lundi au vendredi de 
8h à 18h. Continuité de service les week-
ends et jours fériés (en partenariat avec 
une société agréée).

Numéro d’agrément qualité préfecto-
ral :  
2006 – 2 – 63 – 290 

 Livraisons de repas à domicile 

Les repas sont préparés chaque jour au 
restaurant municipal et livrés chez les 
personnes inscrites, du lundi au vendredi. 
Continuité de service les week-ends 
et jours fériés (en partenariat avec une 
société agréée).

Dispense d’agrément : 63 – 308 – 201

 SISAD – Syndicat Intercommunal de Soins infirmiers 
à Domicile de Royat Chamalières.   

Sur prescription médicale, le SISAD 
assure avec son équipe d’aides-soi-
gnantes placée sous la responsabi-
lité d’un infirmier coordinateur, les 
soins d’hygiène générale. 

 La Téléassistance 
départementale

En cas de chute, de malaise ou 
d’urgence médicale, les adhérents 
au dispositif n’ont qu’à appuyer sur 
un bouton pour alerter le CODIS-
SAMU et dialoguer avec un sapeur-
pompier ou un médecin. 

La télé-assistance fonctionne 
24h/24 et 7j/7 et permet aux per-
sonnes dépendantes de continuer 
à vivre chez elles, en autonomie et 
en toute sécurité.    

     Pour toutes ces prestations  
du CCAS de Royat, un seul 
numéro : 04 73 29 50 83

SERVICES D’AIDE À LA POPULATION 
PROPOSÉS PAR LE CCAS

LES ATELIERS « SENIORS AU VOLANT »

Organisés par le Centre Communal d’Action Sociale, 
en lien avec la Police Municipale et le Docteur 

Pierre AVRIL d’Auvergne Psychométrie, des « ateliers 
séniors au volant » se sont déroulés en début d’année. 

Les séniors ont ainsi pu être sensibilisés aux risques, 
notamment par le biais d’une révision du code de la 
route, mais aussi d’une évaluation de leurs capacités, 
auditives et visuelles.  Les échanges entre participants 
et intervenants ont été enrichissants et instructifs pour 
tous. 

Ces séances, gratuites pour les royadères de plus de 60 
ans seront organisées régulièrement pour ceux qui le 
souhaitent, sur inscription. 

Prochaine session à l’Automne 2016. 

     Informations et inscriptions au CCAS :  
04 73 29 50 83. 
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Active depuis de nombreuses années, l'antenne de la Croix Rouge de Royat invite les personnes désirant participer béné-
volement à la présence de la Croix Rouge sur Royat à prendre contact avec la Délégation de Clermont-Ferrand : 21 rue 

Jean Richepin. 

    Tél : 04 73 92 68 55    

CROIX ROUGE ANTENNE DE ROYAT



Solidarité
ACTIONS 
SOCIALES

LA MAISON DU PARC

UN CAFÉ POUR LES AIDANTS

Initiés en janvier, des cafés pour les aidants se déroulent une fois par mois à Royat. Destinés aux personnes qui accom-
pagnent un proche malade ou dépendant, ces cafés sont des moments de partage, d’écoute, de soutien, d’échanges, animés 

par une psychologue et une assistante sociale.

La brasserie le Picrocole, située 30, rue Nationale à Royat, met ses locaux à disposition un mardi par mois de 14h30 à 16h 
pour la tenue de ces cafés. 

Organisés par le groupe PRO BTP, en partenariat avec l'Association Française des Aidants, les cafés abordent les thèmes tels 
que « Envisager le projet d’entrée en institution », « Partir en vacances, est-ce possible ? », « Le droit à l’erreur pour soi et les 
autres », «la famille, comment traverse t’elle la maladie ? »... Rencontres gratuites et sans obligation d’assiduité .  

     Informations : 04 72 42 16 00  

La Maison du Parc, Centre d’Accueil 
temporaire pour adultes avec 

Troubles du Spectre Autistique, située 
à Royat a eu l’occasion de faire une 
rencontre improbable en 2014. Cette 
rencontre nous a conduit vers les flots 
de la plage d’Hendaye avec comme 
objectif  : l’initiation à la pratique du 
surf et de la pirogue Hawaïenne.

Ce projet plus qu’inattendu et original va permettre aux 
adultes de pratiquer une discipline totalement méconnue 
mais néanmoins accessible. 

La découverte de la culture basque et de ses richesses 
seront aussi au programme de ce projet. Sont concernés 
par ce projet, 14 adultes avec TSA et 6 professionnels de la 
Maison du Parc qui assureront l’encadrement. 

Ce projet, qui verra sa concrétisation absolue, au week-end 
de la Pentecôte, a été possible grâce à la collaboration de 
l’école de surf à Hendaye, labellisée handi surf et qui assu-
rera l’intégralité de l’encadrement. 

 Le financement a été assuré par des sponsors et donateurs 
privés.

Depuis la présentation du séjour aux adultes, l’objectif de 
travail était que chaque adulte prenne part à la prépara-
tion et à l’organisation de celui-ci, s’impliquant selon son 
niveau de compétences.

La préparation en piscine et sur lac a été plus que néces-
saire pour ce public dont la prévisibilité est le maître mot.
Et pour aller encore plus loin, le projet sera filmé de A à Z, 
par les adultes eux-mêmes, puisque le but est de pouvoir 
créer un documentaire vidéo, qui sera proposé et diffusé 
lors de séances dans divers festivals.

     Maison du Parc 
4, avenue Anatole France 
Appt 166 - 63130 ROYAT  
06 74 91 30 76 - 04 73 28 44 41

21[ Printemps / Été 2 0 1 6 ]

FORMATION POUR LES JEUNES AUTISTES DE LA MAISON DU PARC 

La Police Municipale de Royat mène régulièrement des cessions de formation à la sécurité routière en Mairie de Royat à destination des jeunes 

autistes accueillis à la Maison du Parc à Royat. L’objectif est de permettre aux jeunes autistes de devenir autonomes et de se déplacer sans danger en 

tant que piétons. Marcel ALEDO, Maire de Royat est venu saluer les jeunes participants et leur a remis une attestation de participation. 

FORMATION POUR LES JEUNES AUTISTES  
DE LA MAISON DU PARC



Solidarité
ACTIONS 
SOCIALES

SUCCèS DU THÉ DANSANT  
ORGANISÉ PAR LE CASPAR

SOCIÉTÉ SAINT VINCENT-DE-PAUL
La Conférence de Saint Vincent-de-Paul de Royat intervient auprès des familles ou personnes seules, pour apporter son  

aide morale et matérielle. Nous cherchons à rencontrer des personnes pour  apporter le réconfort dans les difficultés.    
Nous distribuons des colis en provenance de la Banque Alimentaire. Nous aidons  financièrement  (selon nos disponibilités) : 
aide pour le loyer, les impayés  et les fins de mois difficiles qui menacent la vie familiale, grâce au soutien de nos donateurs.
Nous nous impliquons dans l'aide et le soutien à la recherche d'emploi et de logement ainsi que le suivi des formalités 
administratives des personnes que nous visitons.

Préparation de la campagne nationale « Ils ont besoin de vous »  

Cette action de communication aura lieu le week-end qui précède la fête de saint Vincent, les 24 et 
25 septembre 2016.Cette campagne a pour but d’attirer de nouveaux bénévoles Vincentiens au sein 
de nos Conférences, de nous indiquer des personnes à « aider ».

     Contact local : Guy VEzON : 04 73 35 62 19. 
Permanence en Mairie de Royat le 1er Jeudi du mois à 17h30. 
Société de Saint  VINCENT-de-PAUL / Conférence de ROYAT 
Centre Diocésain- 133 avenue de la république Clermont-Ferrand. Tél. : 04 73 98 27 84   
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Le Comité d’Aide et de Soutien aux Personnes Agées 
de Royat (CASPAR) a organisé en mars un thé dansant, 

animé par l’accordéoniste Jean-Manuel PEDRO. 

Les passionnés de danse de Royat et des alentours ont 
répondu nombreux à cette manifestation, dont le but était 
de récolter des fonds pour l’association du CASPAR. 

Cette association a pour mission d’aider les personnes iso-
lées de Royat : ses adhérents se réunissent deux fois par 
semaine au Foyer des anciens et des sorties et repas sont 
régulièrement organisés tout au long de l’année. 

Des bénévoles de l’association se déplacent également au 
domicile de ceux qui ne peuvent plus sortir de chez eux 
pour leur apporter des livres et un moment de compagnie. 

     Contact au CASPAR 
Président : Monsieur CHARDONNET  
04 73 35 76 05. 
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Goûter dans le jardin.

Solidarité
ACTIONS 
SOCIALES

LES ATELIERS BÉNÉVOLES  
AGISSENT POUR LE CCAS 
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Devoir de mémoire

Association des Anciens Combattants de Royat La Section des ACPG-CATM (Anciens 
Combattants Prisonniers de Guerre - Combattants Algérie Tunisie Maroc ) de Royat.

Activités : rassemblement, entraide, défense et promotion des valeurs des Anciens Com-
battants des différents conflits nationaux reconnus : 1ère et 2ème guerres mondiales, conflits Algérie, Tunisie, Maroc. Elle participe 
aux différentes cérémonies officielles sur sa commune et alentours : 8mai – 11 novembre – 5 décembre et autres manifestations.

Composition du bureau : Présidente, Liliane Gominard. Vice-président, Étienne Linckenhel. Secrétaire, Claudine Albaret. 
Secrétaire adjoint, Louis Boulanger. Trésorier, Jean-Claude Gras. Membres : Jean Albiac, Edmond Chaussegros, Roger Ray, 
Georges Julien. Portes-drapeaux : Guy Vezon, Antonio Canaveira.

Contact : liligom63@gmail.com

ACPG CATM

Depuis plus de trente ans, les Ateliers bénévoles de Royat (asso-
ciation loi 1901) créent des objets (layette, doudous, « clowns », 

sacs, essuie-mains en tissu peint ou brodés au point-de-croix, 
cadres et boites en bois peint) qu’ils vendent lors de deux marchés 
annuels (mai et novembre) au profit du Centre communal d’action 
sociale (CCAS). 

Ils peuvent également réaliser des commandes personnalisées (bro-
deries au point-de-croix, tricots, couture).

Les bénéfices permettent de remettre chaque année un chèque au 
Centre Communal d’Action Sociale de Royat. Il convient de préciser 
que l’affectation des sommes versées au CCAS relève de la seule 
responsabilité de ce dernier. 

Le marché de Printemps s’est récemment tenu (les 20 et 21 mai der-
niers). Ce marché accueillait une exposition-vente d’objets fabriqués 
par les Ateliers bénévoles ainsi qu’une brocante et un salon de thé. 

Le prochain marché aura lieu fin novembre 2016.  

LE MOT  
DE LA PRÉSIDENTE
Il nous faut de nouveaux/nouvelles 
bénévoles !

Les Royadères connaissant le travail du tissu, 
du bois ou tout autre loisir créatif sont cha-
leureusement invité(e)s à rejoindre les Ateliers 
pour renouveler les compétences et renforcer 
l’équipe. 

Venez prendre contact lors de notre perma-
nence du vendredi, entre 14 h et 17h, au 1er 
étage du Foyer des Anciens, Place Cohendy, 
près de l’église St Léger.

Faites-vous plaisir tout en aidant nos 
concitoyens !

Contact : Anne-Marie MAGAUD
6 D, rue Hippolyte MALLET 63130 ROYAT 
Tél : 04 73 35 71 29
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DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS 
AU PLAN LOCAL D’URBANISME

Qu’est-ce qu’un PLU   
(Plan Local d’Urbanisme)?

C’est un document d’urbanisme élaboré localement 
qui réglemente l’usage des sols sur la base d’un pro-
jet de développement. Il vise à anticiper et encadrer 

l’évolution du territoire communal. Il délimite différentes 
zones (naturelles, agricoles, urbaines, etc.) en précisant 
notamment les occupations du sol autorisées et les moda-
lités de la construction.

Que contient un PLU ?
Le PLU est constitué :

 d'un Projet d'Aménagement et de Développement 
Durable (PADD),

 d'un rapport de présentation reprenant le diagnostic 
de la commune et justifiant les choix du projet d'aména-
gement retenu,

 d'une évaluation environnementale (enrichie depuis les 
lois Grenelle) qui reprend l'état initial de l'environnement 
et analyse les effets du projet de territoire sur l'environne-
ment (l'évaluation environnementale peut être intégrée au 
rapport de présentation),

 d'orientations d'aménagement,

 de documents graphiques présentant les différentes 
zones (zones agricoles, naturelles, urbaines, à urbaniser),

 d'un règlement exposant précisément les droits à 
construire dans chacune des zones,

 d'annexes reprenant les servitudes et autres réglemen-
tations qui s'imposent au PLU.

Pourquoi transformer le POS  
en PLU ?
La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains 
impose le remplacement du POS par un PLU lors de toute 
révision.

La révision générale du POS (datant de 1992 mais modifiée 
à 13 reprises) et, de ce fait, la transformation de celui-ci en 
PLU a été décidée  lors du conseil municipal du 18 janvier 
2011.

Le PLU permet de :

 prendre en compte les évolutions législatives (notam-
ment en matière environnementale)

 se mettre en compatibilité avec le SCOT (Schéma de 
Cohérence Territoriale)

 construire un projet de ville pour les 10-15 ans à venir et 
définir les conditions de sa mise en œuvre

 mettre en compatibilité le document d’urbanisme avec 
l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
approuvée en juin 2015.
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Trait de zone et de secteur 

zones U urbaines 

UB Zone urbaine dense de la station thermale 

UC
1
 Zone urbaine d’habitat mixte correspondant  

au quartier résidentiel de la station thermale

UC
2
 Zone urbaine d’habitat mixte correspondant au secteur de transition  

entre le quartier thermal et le parc Bargoin localisé sur Chamalières, et au 
quartier d’habitation situé en amont du bourg en rive droite de la Tiretaine

UD zone urbaine du centre ancien

UF zone urbaine d’habitat collectif 

UG
1
 zone urbaine d’habitat mixte à dominante individuelle  

correspondant au quartier du Paradis

UG
2
 zone d’habitat individuel 

UG
2
* sous secteur dans lequel la hauteur maximale est limitée à 7 m

U zone urbaine réservée à des équipements collectifs,  
sportifs, culturels, de loisirs et d’hébergements touristiques

zones AU à urbaniser 

AU Zone urbanisable à long terme

3AU Zone à urbaniser à court / moyen terme, sous la forme  
d’une opération d’ensemble

zones A à vocation agricole

A Zone agricole 

zones N naturelles 

N zone naturelle 

Nj zone de jardins  

Prescriptions 

Limite de zone inondable d’après l’étude d’aléa inondation 
(pour une crue de retour 100 ans) réalisée dans le cadre 
de la révision en cours du PPRNPI de l’agglomération 
clermontoise

Secteur d’application de l’Aire de Valorisation  
de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) 

Emplacement réservé 

Emplacement réservé en vue de la réalisation  
de programmes de logements favorisant une mixité sociale 
(articel L151-41-4 du code de l’urbanisme)

Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Eléments caractéristiques du paysage à protéger au titre 
des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme.

Espace boisé classé 

Arbres isolés et alignements à préserver 

Chemin existant à conserver  
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Quels sont les objectifs  
et les enjeux de la révision  
du Plan Local d’Urbanisme ?
Un diagnostic a permis d’identifier les atouts et les 
contraintes du territoire afin de dégager les enjeux inhé-
rents au développement urbain, à l’économie, à l’habitat, 
aux déplacements, à l’environnement.

Rappel des trois axes du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable de Royat approuvé en Conseil 
municipal le 31 mars 2015. 

 1) Participer au rayonnement et à la notoriété de la 
métropole clermontoise en jouant la carte d’une ville ther-
male et touristique dynamique

 2) Renforcer l’attractivité résidentielle d’une ville partie 
prenante du cœur métropolitain 

 3) Préserver et valoriser un cadre naturel, paysager et 
urbain de très grande qualité dans un objectif de dévelop-
pement durable

Le PLU a été élaboré au vu du diagnostic et avec comme 
ligne de conduite les trois axes ci-dessus définis :

Population :
 Augmenter la population en répondant aux ambitions 

démographiques de l’agglomération

 Accueillir les jeunes ménages

 Assurer les équipements et les services à la population

Economie
 Conforter l’offre et la diversité commerciale existante et 

lutter contre la vacance commerciale

 Développer l’activité touristique basée sur le thermalisme " 
Royat station thermale de bien-être et de pleine santé "  

 Préserver les activités agricoles existantes

Habitat
 Diversifier l’habitat : individuel/collectif

 Respecter les obligations de production de logements 
sociaux en assurant une mixité sociale

 Résoudre l’habitat insalubre – favoriser la rénovation de 
l’habitat ancien

 Limiter l’étalement urbain 

 Favoriser la densification

Patrimoine
 Préserver le patrimoine architectural et paysager

 Mettre en valeur le patrimoine thermal

Déplacements
 Se doter d’une politique de stationnement efficace – 

repenser la place de la voiture et limiter son impact visuel 
dans le paysage

 Promouvoir les modes de déplacements doux

 Améliorer et renforcer le réseau de cheminement pié-
tons et veiller à l’intégration des cheminements adaptés 
aux PMR

Environnement
 Préserver l’environnement de grande qualité

 Renforcer les espaces naturels pour l’accueil du public

 Valoriser les ressources en eau

 Prendre en compte le nouveau plan du risque inonda-
tion qui est en cours d’approbation 

Date à retenir : Réunion publique le mercredi 22 juin 2016 à 18h 30  
en mairie 
La municipalité convie l’ensemble des Royadères à une réunion publique visant à pré-
senter les premières orientations  choisies pour le développement et l’évolution de la 
commune. Le public sera invité à réagir et à faire part de ses remarques sur les objectifs 
définis par la municipalité.
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UN PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL 
POUR LES ÉCOLES

Avec la mise en place des nouveaux rythmes scolaires et en 
complément de ceux-ci, le projet éducatif territorial, P.E.D.T., 

est le document de référence qui rassemble, à l'initiative de la com-
mune, l'ensemble des acteurs intervenant dans le domaine de 
l'éducation pour proposer aux élèves un parcours éducatif cohé-
rent et de qualité avant, pendant et après l’école.

Le PEDT, conçu avec le soutien actif du comité de pilotage, a été 
signé en début d’année avec la Caisse d’Allocations Familiales, 
l’Inspection d’Académie et la Préfecture du Puy -de-Dôme. 

L’occasion pour les différents partenaires de la Mairie de souligner 
la qualité de la mise en place des activités périscolaires à Royat. 

Notre Maire, Marcel ALEDO, a pu rappeler à cette occasion l’enga-
gement de la commune aux côtés des écoles pour l’épanouisse-
ment des élèves des écoles.    

Àl’occasion des fêtes de fin d’année 2015, l’équipe du Pano-
ramique des Dômes a lancé un concours de dessins auprès 

de toutes les écoles du Puy-de-Dôme, afin de décorer le train à 
crémaillère pendant les vacances scolaires. 

Les classes participantes devaient imaginer et réaliser des des-
sins sur le thème « Embarquez pour un merveilleux Noël au-
dessus des volcans ». C’est la classe de CM2 de l’école Jules Ferry 
de Royat qui a été désignée gagnante pour le respect du thème 
et l’harmonie des dessins présentés. 

La classe de CM2 et son institutrice, Madame GAULTHIER, ont donc 
remporté une sortie scolaire au sommet du Puy de Dôme au Prin-
temps prochain, mais également la fierté de voir leurs dessins affi-
chés sur le train à crémaillère : ceux-ci ont été agrandis et collés en 
transparence sur les fenêtres du train. Une belle récompense pour 
les élèves graines d’artistes et leur enseignante !

   LES ÉCOLIERS DE ROYAT DÉCORENT  
LE PANORAMIQUE DES DÔMES

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Les enfants du Conseil Municipal, dont le Maire est Rémi CAZABONNE, ont travaillé sur la sécurité et la propreté depuis le 
début de leur mandat, il y a un peu plus d’un an et demie. Ainsi, ils ont travaillé avec les élus adultes à la propreté des rues, 

avec la distribution de porte-clés en forme d’os contenant des sacs pour ramasser les déjections canines. De même, ils ont 
participé à la décision de pose de radars pédagogiques et de panneaux signalétiques de sécurisation de passages protégés 
sur l’ensemble de la Commune.

Les enfants s’impliquent également chaque année en initiant un nettoyage de la Tiretaine ; hélas, le nettoyage prévu en avril 
dernier n’a pu avoir lieu pour cause de fortes pluies. Les enfants assistent aussi aux cérémonies commémoratives du 8 mai, du 
11 novembre et du 5 décembre avec les élus adultes du Conseil Municipal et les associations d’anciens combattants.   

Les enfants du Conseil Municipal  

et les porte-clés « chiens propres »

La signature avec, de gauche à droite, M.B. TRIVIAUX, Directeur  

de la CAF, PH. TIQUET, Inspecteur d'Académie, Marcel ALEDO, Maire,  

Béatrice STEFFAN, secrétaire générale de la Préfecture.
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L’Accueil de loisirs, 
ser vice municipal 

s’adressant aux enfants 
de 4 à 12 ans pendant 
les vacances scolaires, 
accueille les jeunes dans 
le cadre verdoyant et 
naturel de Charade. 

Pour l’été 2016, la structure sera ouverte chaque semaine du 6 juillet au 31 août 
(sauf les week-ends, les jours fériés et le 15 juillet). 

Au programme, un thème décliné pour chaque semaine : dépaysement avec 
activités se calquant sur la vie de camping en bord de mer ou bivouac de mon-
tagne, expériences scientifiques, découverte des animaux, pratiques de sports 
novateurs et ambiance JO de Rio, ateliers culinaires…     

Il reste quelques places sur certaines semaines, alors faites profitez à vos enfants 
de cette belle expérience de vacances avec ses copains ! 

 Informations et inscriptions : 04 73 29 50 80  
          ou enfance-jeunesse@royat.fr

L’ACCUEIL DE LOISIRS 

Qu’est-ce qu’un RAM ou Relais Assis-
tants Maternels ? Un Relais Assistantes 

Maternelles  (appelé aussi RAM) est un lieu 
d'information  et d’accompagnement pour 
les parents à la recherche d’un mode de 
garde, les assistants maternels et les per-
sonnes intéressées par la profession. Le RAM 
propose également  des activités en direction 
des enfants de moins de 4 ans accompagnés 
d’un adulte référent (parents, assistantes 
maternelles...). 

Le RAM c’est aussi des échanges  
avec l’EHPAD Orpéa …

Régulièrement les enfants du RAM sont 
accueillis à l’EPHAD Orpéa pour partager des activités avec les 
personnes âgées (Fêtes, musique, jeux, jardinage..). Des liens 
se créent et ces rencontres sont attendues avec impatience 
de part et d’autre. 

Des échanges avec les écoles de secteur

Pour permettre aux enfants qui fréquentent le RAM d’appré-
hender la rentrée scolaire sereinement, des échanges RAM /
écoles du secteur ont lieu en fin d’année scolaire. 

Une participation au prix du bébé lecteur

Les familles, les assistants maternels et les enfants votent pour 
un album. Le résultat du prix du bébé lecteur est donné au 
mois de juin lors de la fête du RAM et lors d’une promenade 
musicale à travers le Parc Bargoin... Le RAM c’est également 
des sorties, des soirées à thèmes, des ateliers..

  Permanences téléphoniques  
(possibilité de rendez-vous) :

> Mardi de 14h 30 à 17h 30 à la Maison de Mowgli :  
04 73 35 84 17

> Mercredi de 9h 30 à 10h 30 à la Maison de Mowgli :  
04 73 35 84 17

> Vendredi de 14h 30 à 16h 30 à la mairie de Royat : 04 
73 29 50 80 ou   06 74 08 70 96

Responsable : Chantal PEYCHERAUD  
(éducatrice de jeunes enfants)

Infos + : Si vous souhaitez vous orienter vers le métier 
d’Assistante Maternelle ou d’Assistant Maternel  
(le métier se décline également au masculin),  
n’hésitez pas à contacter le RAM qui vous orientera  
dans vos démarches.

RAM DE ROYAT ORCINES DURTOL

REPAS ET ANIMATIONS AU RESTAURANT SCOLAIRE

Mois des cucurbitacées, galette des 
rois, chandeleur, nouvel an chinois, 

semaine du goût… tous ces événements 
sont l’occasion pour l’équipe de restau-
ration scolaire de concocter des menus 
spéciaux pour les élèves et de les ouvrir à 
nos traditions ainsi qu’à celles du monde. 
De même, un menu bio est proposé 
chaque mois. 

Nouvel an chinois.
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L’AMICALE LAÏQUE

Pas moins de 20 sorties scolaires, cette année, auront été 
financées par l’amicale laïque de Royat. Voyages de fin 

d’année, mais aussi cinéma, concerts, spectacle ou ski de 
fond, les enfants de l’école de Royat ont pu profiter du bud-
get de l’association pour s’ouvrir à de multiples activités et 
événements.

Les finances émanent des subventions municipale et dépar-
tementale, mais aussi des bénéfices tirés des festivités orga-
nisées par l’Amicale : fête de la citrouille, loto, boum, carnaval, 
fête de l’école. Cette année, un spectacle a même été offert à 
l’école maternelle, en début d’année ! 

Ces événements qui ponctuent l’année scolaire ne réus-
sissent que grâce à l’investissement de parents d’élèves 
motivés. D’ailleurs, une nouvelle équipe a repris le bureau 
de l’association avec Laurent TAVIOT, Président.

Une année sous le signe du succès, puisque l’amicale s’est 
investie dans le projet de la maternelle «l’art à l’école» en 
finançant notamment la fabrication de carrés de céramique 

par chaque élève, afin d’orner les murs des couloirs de l’éta-
blissement. Cette activité a pu être réalisée grâce au partena-
riat  avec Emmanuelle Bideau, artiste royadère. 

Le prochain rendez-vous et dernier de l’année scolaire sera 
évidemment la fête de l’école, le 18 juin, avec les spectacles 
de l’école maternelle le matin et de l’école élémentaire 
l’après-midi. Comme à son habitude, l’amicale permet-
tra de faire durer la fête en organisant des jeux dans 
la cour de l’école élémentaire et sur le stade, avec 
buvette, vente de gâteaux, et multiples stands…

A la rentrée prochaine, la fête de la citrouille aura lieu 
le Vendredi 14 octobre 2016, et le loto le 27 novembre 
à la salle du Breuil. 

Président : Laurent TAVIOT

Une formation aux premiers secours a été organi-
sée et proposée par la Municipalité de Royat, sous 

l’impulsion de Marcel ALEDO, Maire et de Marie-Anne 
JARLIER, adjointe aux Affaires scolaires, à l’enfance-
jeunesse et aux Affaires sociales, en lien avec les 
enseignants. 

La société Cardiop a effectué ces formations sous la 
houlette de Jean-François MARTIN, fondateur de Car-
diop et d'Elvis VERMEULEN, ancien international de 
rugby et ancien joueur de l’ASM Clermont-Auvergne, 
les enfants ont pu découvrir les premiers gestes qui 
sauvent. 

Les élèves peuvent désormais agir efficacement face à 
des situations d'incidents ou d'accidents de santé. Ces 
connaissances développent leur sens civique. 

Une formation particulièrement appréciée des ensei-
gnants et à laquelle les enfants ont pleinement adhéré. 

Elle sera désormais proposée chaque année aux élèves 
de CP au CM2 de l’école élémentaire de Royat. 

   FORMATION AUX GESTES QUI SAUVENT   
POUR LES ÉLèVES DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
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L'association Alikali propose des actions à caractère culturel et éducatif au 
moyen d’ateliers d'anglais hebdomadaires, des stages, conférences, réunions 

pour promouvoir notamment l'apprentissage des langues. 

La méthode appliquée respecte les quatre phases 
du développement naturel de la parole de l'enfant. 
On bouge, on chante, on danse, on fait des activités 
manuelles.

Cette année, nous avons réalisé sept ateliers hebdoma-
daires en période scolaire, qui se sont terminés avec un 
petit spectacle pour chaque groupe.

Le dernier stage d'avril fut également un grand succès 
et les participants enthousiastes. 

 Président : Yvan Costes. Contacts : 04 73 34 10 38 
/ alikali.auvergne@orange.fr / www.alikali.fr

ALIKALI 

15 ans déjà que Pierrette TOURREIX, professeur de phy-
sique et Claudie BALLY-RIVES, de culture scientifique, 

animent une activité scientifique un mercredi par mois avec 
des enfants de 7 à 11 ans. 

Leur motivation est de faire découvrir cette science par des 
expériences, par la manipulation des différents matériels, la 
connaissance des atomes, la réaction des mélanges de molé-
cules, la vie de la faune et la flore. 

Comment créer de l’énergie ? à quoi sert le magnétisme ?

Tout en ayant l’impression de jouer, les enfants apprennent, 
acquièrent une logique, n’hésitent pas à présenter la fiche 
technique à leurs parents, à leurs copains. Naturellement, ils 
sont appelés à refaire l’expérience. 

La rentrée se fera en septembre 2016. 

Les inscriptions auront lieu lors du Forum des associations de 
Royat (le 10 septembre 2016). 

  Renseignements : 06 758 736 47  
ou sur scientifiquesenherbe@laposte.net

SCIENTIFIQUES EN HERBE

LA MJC DE ROYAT La maison des jeunes et de la culture de 
Royat a retrouvé sa vitesse de croisière.

De nouveaux administrateurs ont décidé 
de poursuivre, avec l'aide de la municipa-
lité, les activités au sein de cette association 
à savoir :

 Ecole du cirque

 Claquettes

 Improvisation théâtrale

 Remise en forme

 Jeux de cartes

 Gym douce sénior

D'autres activités pourront se relancer lors 
de la rentrée prochaine (éveil sportif pour 
les 2-4 ans, zumba ado) en fonction du 
nombre d'inscrits.  L'accueil des jeunes lors 
des vacances scolaires sera déterminé après 
enquête menée par la commune. 

  Contact : 04 73 35 98 42   
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 ROYATTRAIL
L'association Courir à Royat a organisé le dimanche 7 
février la 7ème édition du RoyaTTrail, 1ère avec la nouvelle 
distance de 22,6 km, où 199 athlètes ont répondu présents 
à cette matinée exécrable de course à pied et qui ont pu se 
réchauffer avec la fameuse soupe à l'oignon offerte à tous.

Entre 2010 (1ère édition) et 2016 (7ème édition) 18 régions 
furent représentées par des athlètes venus de 32 
départements.     

Comme d'habitude, tous les athlètes ainsi que la première 
Féminine et le premier Masculin de Royat furent récom-
pensés et ceci grâce à tous nos partenaires.

Nous rappelons le grand soutien de la Municipalité, de nos 
nombreux Partenaires et des Bénévoles issus des asso-
ciations sportives et non sportives de Royat, sans qui nos 
manifestations sportives ne pourraient se dérouler.

FOULÉES DES 3 FONTAINES
L’association organisera le dimanche 28 août 2016 
avec le soutien de la Municipalité, de ses nombreux 
Partenaires et des Bénévoles issus des associations 

sportives et non sportives de Royat, la quatorzième 
édition de sa course annuelle "Foulées des 3 Fontaines".

 Président : Y. PLANTARD  
         Contacts : 06 66 96 60 61 
         yves.plantard@couriraroyat.org  
         

ASSOCIATION COURIR A ROYAT
COURSES PÉDESTRES 2016

Thomas Lorblanchet 

(vainqueur 2016 –  

22,6 km en 1h 36' 59'')

Champion du Monde  

de Trail 2009  

à Serre Chevalier

4 fois vainqueur  

du Grand Trail  

des Templiers  

et 2 fois 3ème

En février dernier, la Ville de Royat a été fière d’ac-
cueillir un nom prestigieux de l’Aïkido : Christian 

TISSIER, qui détient le rare grade de 8ème Dan aïki-
kaï a animé à Royat un stage international, organisé 
par le club des Arts Martiaux de Royat et la Ligue 
d’Auvergne. 

Ce grade est sans conteste la reconnaissance d’un 
niveau technique exceptionnel, mais aussi de l’inlas-
sable action de Christian TISSIER pour le rayonne-
ment de l’Aïkido en France et dans le monde entier.Il 
entre ainsi aujourd’hui dans le cercle très restreint 
des plus grands Maîtres mondiaux et cette distinc-
tion représente la reconnaissance des instances 
japonaises dans la discipline. Il est parmi les seuls et 
très rares Aïkidokas non japonais à avoir reçu cette 
distinction de l’Aïkikaï de Tokyo (organisme officiel 
mondial de l’Aïkido). 

A la suite du stage, le Maire de Royat, Marcel ALEDO 
a reçu les responsables du club de Royat et de la 
ligue d’Auvergne. Il a tenu à remettre une médaille 
de la Ville à Christian TISSIER, qui s’attache à diffuser 
le plus largement l’enseignement de l’Aïkido et veut 
rester un modèle pour tous ceux qui le suivent. 

 Club Arts Martiaux de Royat : 04 73 35 62 73  

EXCEPTIONNEL A ROYAT : STAGE INTERNATIONAL 
    D’AÏKIDO
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Même si l’équipe fanion masculine revient en région la 
saison prochaine suite à sa descente de Nationale 3, 

certaines équipes du ROC se distinguent :

 Les U17 féminines, actuellement en ballotage favorable 
pour leur ¼ de finale, espèrent être sacrées championnes 
interdépartementales. Après une première partie de sai-
son difficile, les filles de Lyonnel PAMADOU donneront 
tout pour ramener le titre à la maison.

 Les U17 masculins, toujours en course pour devenir 
Champions d’Auvergne de la division, devront compter 
sur un faux pas de la JA VICHY et l’emporter face au Stade 
Clermontois pour espérer être titrés.

 Les U15 masculins actuellement dans la 2ème division 
régionale ont les portes grandes ouvertes pour devenir 
champions de régionale 2. Pour cela, il faudra compter sur 
un investissement sans compter de l’équipe pour passer 
les obstacles des phases finales.

 Les U11 féminines participeront, pour la première fois, à 
la coupe départementale de la division. Une belle récom-
pense pour les filles de Françoise LAURENT qui représen-
teront, comme il se doit, le club du ROC.

 Les séniors masculins 4, actuellement leader de leur 
poule, ont de forte chance de jouer le 
titre de départementale 2 et ainsi accéder 
au 1er niveau départemental. La bande à 
Maxime PERS 

Enfin, autres satisfactions au club cette 
fois-ci individuelles :

 La nomination de Mathieu DABERT, 
arbitre Championnat de France licen-
cié au ROC, sur la finale de la Coupe de 
France U17 masculines qui a eu lieu à 
l’Accordhotels Aréna de Paris le dimanche 
1er mai 2016.

 La sélection de Marvin PIRON dans 
l’équipe d’Auvergne U14 lors du Tournoi 
inter ligues avec la Bourgogne, le Lyon-
nais et le Centre.

 Contact : rocbasket63@gmail.com

FIN DE SAISON HALETANTE AU ROC

Seniors 4.

U17 masculins.

U17 féminines.

Marvin Piron.

Mathieu Dabert.
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SPORTS

Le Royat Boxing Club pour-
suit sa progression. Le club 

compte une cinquantaine de 
licenciés parmi lesquels certains 
se sont distingués au travers de 
leurs résultats. 

En effet, cinq d’entre eux sont 
champions d’Auvergne, à savoir 
deux en boxe amateur et trois 
en boxe éducative. 

Cela a généré un bon nombre 
de déplacements cette année : 
de Moulins à Lyon, en passant 
par Givors, Grenoble, Brive, 
Vendôme ou même Bordeaux. Le club a également investi 
dans deux vélos et un tapis de course ainsi que du matériel 
de renforcement musculaire dans le but de compléter sa 
pratique. 

Le club, par le biais de son entraîneur, Mohamed Gharbi 
contribue à développer la pratique de la boxe anglaise. 
Dans le cadre des activités périscolaires, il est intervenu 
auprès des CM1 et CM2 de l’école Jules Ferry de Royat. 

 Contact : 07 78 95 79 07

LE ROYAT BOXING CLUB

L'équipe 1 monte en pro-
motion. La 2 reste en 

2ème division. L'an prochain, 
toujours sous la houlette 
du coach Frédéric Seiler, 
les seniors feront encore 
le maximum pour jouer le 
haut du tableau. 

Tous les joueurs  
intéressés pour rejoindre 
le club peuvent prendre 
contact avec Frédéric 
Seiler au 06 36 50 28 17

FOOTBALL

Les Parcours du Cœur sont la plus grande opération de 
prévention-santé organisée en France, par la Fédération 

Française de Cardiologie. Ils ont pour but de faire reculer les 
maladies cardiovasculaires par l'information, le dépistage, 
l'apprentissage de pratiques de vie plus saines afin d'éviter 
les comportements à risque. 

Dans ce cadre, la Commune de Royat a organisé ces Parcours 
du cœur pour la 3ème année, en partenariat avec la Fédération 
Départementale des Médaillés Jeunesse, Sports et engagement 
associatif, l’association « Courir à Royat » et l’Office de tourisme. 

Au départ de l’Office de tourisme Place Allard, les participants 
ont pu marcher ou courir, en famille ou entre amis, chacun 
son rythme. 

PARCOURS DU CŒUR   
  ET MÉTIERS D’ART 

Nouveauté cette année, le parcours était balisé à la décou-
verte des artisans et créateurs de Royat, avec une incursion 
dans le superbe Parc Bargoin. 

Une collecte d’euros solidaires a eu lieu au départ pour la 
Fédération Française de Cardiologie, afin de faire reculer 
les maladies cardiovasculaires. 
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L’ÉQUIPE DU ROYAT URBAN TRAIL
PRÉPARE LA 2èME EDITION

Parcours, sécurité, partenaires, communi-
cation… tous ces points ont été abordés 

lors d’une récente réunion rassemblant Lio-
nel PARIS, Président du Royat Urban Trail et 
les membres de son association, des élus 
notamment Françoise RIEUTORD, adjointe aux 
sports et à la prévention santé, Alain DOCHEZ, 
adjoint à la sécurité, Yves PLANTARD, Pré-
sident de "Courir à royat", aux commerces et à 
l’artisanat et les services municipaux concer-
nés : services techniques, de police munici-
pale et communication de la Ville de Royat. 

La seconde édition de la course urbaine 
à Royat aura donc lieu le dimanche 6 
novembre prochain. 

Le parcours sera sensiblement le même, la 
distance de 12 kms, le dénivelé de 550m 
et 700 marches d’escaliers seront toujours 
à franchir, à la découverte de Royat et avec 
une vue exceptionnelle sur la chaine des 
Puys. 

La course enfant partira à 9h45 et la 
course adulte à 10h30, parrainée par 
l’athlète Yoan MEUDEC, de la team 
Sigvaris. 

Comme l’an passé, une part de la vente 
des dossards et bracelets Royat Urban 
Trail sera reversée à une association 
caritative. Pour 2017, ce sera pour 
« Juste pour un sourire », au profit de la 
recherche contre le cancer. 

 Infos sur  
www.royat-urban-trail.fr  
et sur Facebook : 
ROYAT-Urban-Trail
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La saison 2016 bat son plein. Cette 
année, 172 adhérents dont 83 jeunes 

de 4 à 18 ans à l’Ecole de tennis. 

Un début de saison très prometteur 
avec les championnats + 45 ans et + 35 
ans où l’équipe 1 Homme + 45 ans et 

l’équipe 1 Femme + 35 ans sont championnes du Puy-de- 
Dôme 2ème division.  

Puis pendant l’hiver, au tour des équipes Jeunes (9/10, 11/12 
et 13/14) où l’équipe 2 Garçons 13/14 ans termine 1ère de sa 
poule et l’équipe 1 Filles 13/14 ans est championne du Puy- 
de-Dôme 2ème division. 

Tous les espoirs sont donc permis aux Interclubs de Prin-
temps SENIORS  avec 5 équipes (3 équipes Hommes dont 
l’équipe 1 en 1ère division départementale et 2 équipes 
Femmes dont l’équipe 1 en « Pré-régionale »).

Au programme des animations, après le concours de service 
de Noël, le tournoi interne (52 participants), les raquettes 
FFT, le tournoi amical de double (18 équipes), le rassem-
blement mini-tennis du 8 Juin, ce sera la fête à l’école de 
tennis le Mercredi 22 Juin après-midi avec mini-tournois 
sur les courts extérieurs au camping pour les – de 12 ans et 
initiation/tournoi de Beach tennis pour tous les adhérents 
ou licenciés de + de 12 ans sur le stade de foot. La fête se 
clôturera comme chaque année avec la remise des tests et 
le pot de fin d’année.

La fin de saison sera marquée cette année par le renouvel-
lement du bureau du club, leur mandat de 4 ans se termine 
et la nouvelle équipe qui commence à se mettre en place, 
encourage ceux qui souhaitent que le club perdure, après 
déjà 16 belles années, à venir les rejoindre. Le Club a besoin 
de bonnes volontés pour son futur bureau, faites-vous 
connaître avant l’Assemblée Générale du Mercredi 29 Juin 
qui clôturera la saison et élira la nouvelle équipe dirigeante.

 Pour tout contact ou renseignement :  
         tennisroyat@gmail.com

AS ROYAT TENNIS

L’équipe filles 13/14 ans 

championne PDD 2016  

2ème division

Les équipes Hommes +45 ans et Femmes + 35 ans championnes  

du Puy-de-Dôme 2016 –division 2

Fête de juin  
2015.

Beach tennis et remise des tests  

lors de la fête de l’école de tennis Juin 2015.
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La Ville propose des séances de cinéma gratuites pour les royadères et les curistes, tous les lundis après-midi de l’année.
De novembre à mars, les séances se déroulent à la Salle polyvalente. De fin mars à octobre, elles ont lieu au coin du curiste.

 

CINÉMA GRATUIT :  
DE PLUS EN PLUS DE SUCCèS AUPRèS DES ROYADèRES

Le programme complet sur www.royat.fr ou sur tourisme-royat-chamalieres.com

BIBLIOTHèQUE 
  POUR TOUS
La Bibliothèque Pour Tous vous accueille chaque jour, au cœur 

du bourg de ROYAT.

Elle met à la disposition des lecteurs, adultes et jeunes, un grand 
choix d'ouvrages dont des parutions récentes : romans, biogra-
phies, documentaires, bandes-dessinées, ainsi que des livres en 
gros caractères. 

Habilement décorées, les vitrines mettent en évidence la variété 
des livres disponibles. 

Une fois par mois, sauf en juillet/août, l'Heure du Conte distrait 
avec succès les plus jeunes.

La Bibliothèque est ouverte :

 du lundi au vendredi, de 16h30 à 18h30 (horaire d'été, d'Avril à 
fin Octobre)

 le samedi matin, de 10h à 12h

Un portage à domicile est proposé aux personnes ne pouvant se 
déplacer.

Bibliothèque Pour Tous - 1, rue du Souvenir,  
centre Bourg. tél : 04 73 29 93 03  

            (répondeur en dehors des heures d'ouverture)

Le conservatoire textile / Association d'Auvergne 
pour la promotion et la valorisation des arts textiles

Atravers conférences, ateliers spécialisés, visites de musées, d’expositions, de lieux de 
production textile, l’association espère répondre aux attentes des amateurs d’art, des 

historiens, des créateurs textiles, et de tous les curieux. Tout notre programme sur :

 www.leconservatoiretextile.fr
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La bibliothèque a repris son horaire d’été depuis le 24 mars, date d’ouverture de la saison thermale. Nous vous accueillons 
donc : Lundi, mercredi et vendredi de 9h à 11h30 et de 15h à 17h. Mardi, jeudi et samedi de 9h à 11h30.  

Renseignements au 06 50 78 76 11.  
Bibliothèque du Parc Thermal - 4, Place Allard à Royat (près Porte Auraline)

BIBLIOTHèQUE DU PARC THERMAL

«Aux Arts, citoyens », « Les trésors des 
Médicis », «  Inoubliable Coco Cha-

nel », tels sont les thèmes  des dernières 
conférences gratuites organisées par la Ville 
de Royat.

Les conférenciers, Christophe LEVADOUX, 
Docteur en Histoire de l’Art ou Bruno CHAR-
RAIN, du musée de Royat, ont su captiver le 
public venu y assister.

CONFÉRENCES 

Le programme des conférences sur le Royatscope ou sur www.royat.fr

L’ÉCOLE DE MUSIQUE THÉâTRE ET DANSE  
 DE ROYAT L'Ecole de Musique, Théâtre et Danse de Royat propose des formations pour plus de 300 

élèves. Depuis janvier, plus d’une trentaine d’auditions ont été faites, permettant aux pro-
fesseurs et à leurs élèves de montrer la progression de leur travail. 

Temps fort de l’année, la semaine culturelle qui s’est déroulée fin mai / début juin, propose des 
spectacles variés et de grande qualité où toutes les classes sont représentées. 

ÉCOLE DE MUSIQUE, 
THÉâTRE ET DANSE 

DE ROYAT  
3, rue du Souvenir 
63130 ROYAT 
Tél : 04 73 29 90 12 
ou 04 73 29 50 80 
ecole.musique@royat.fr
Directeur :  
Monsieur Alexandre 
VINOT – également  
Directeur de l’orchestre  
d’harmonie et professeur 
de saxophone. 

LES JOURNÉES EUROPÉNNES  
   DES MÉTIERS D’ART
Début avril, la Ville 

de Royat s’est asso-
ciée aux Journées euro-
péennes des Métiers 
d’Art pour faire découvrir 
ses artisans d’art sur un 
circuit dans la commune. 

Une belle occasion pour 
tous d’aller à la rencontre 
de nos artisans, qui ont 
fait partager leur passion 
aux royadères.
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LES EXPOSITIONS À ROYAT

Après avoir présenté ses  PEINTURES et SCULPTURES en divers lieux d'ex-
position comme Argentat (19), Artonne, Beaumont, Chamalières... Maryse 

DADET sera ravie de vous accueillir comme chaque année à son EXPOSITION 
en MAIRIE de ROYAT du 20 juin au 03 juillet 2016.

Elle terminera ses expositions de l'année 2016 :
 ROMAGNAT du 19 Septembre au 02 Octobre
 CHAMALIERES  du 07 au  20 décembre 

EXPOSITIONS PERMANENTES :
 Restaurant "LE BOUDES LA VIGNE" à Boudes (63)
 Restaurant "LE JEU DE PAUME " à Millau (12)
 Crêperie "LES VOLCANS" à Royat- Chamalières

MARYSE DADET,  PEINTRE 
 ET SCULPTRICE ROYADèRE

Oracle.

Exposition de R. AVARD.

La Ville de Royat propose toutes sortes d’expositions tout au long de l’année, en Mairie. Entrée libre. 

Le programme est consultable sur le Royatscope ou bien sur www.royat.fr. 

L'ASSOCIATION " ROY'ARTS 
A 20 ANS CETTE ANNÉE

Et vous propose de faire la fête : tombola tout l'été, exposi-
tion, concours de peinture, Broc'Arts. 

Du 1er au 16 avril dernier, le 20ème salon a accueilli plus de 
300 visiteurs, grâce à trente quatre artistes exposants.  Ce 
20ème salon était très riche en nouveautés. On pouvait voir 
des sculptures, du modelage, des pastels, des aquarelles, des 
dessins à l'encre, des peintures à l'acrylique et à l'huile, il y en 
avait pour tous les goûts.

L'Association s'active pour fêter ses 20 ans d'activité. Elle 
sera présente tout l'été dans le parc thermal

 Pavillon Saint-Mart. Exposition d'été du 5 juillet au 29 sep-
tembre 2016. Les 5 et 6 juillet seront consacrés à l'exposition 
collective (vous y trouverez tous les artistes qui exposeront 
tout l'été) et à partir du 7 juillet, vous retrouverez nos artistes 
qui exposeront en binôme et changeront tous les jeudis. Fin 
septembre nous clôturerons le Pavillon Saint-Marc pour nous 
retrouver pour notre exposition à thème.

 Exposition du 3 octobre au 15 octobre 2016 ."20 ANS à 
ROY'ARTS". Cette exposition se déroulera à la salle des expo-
sitions à la Mairie de Royat, et l'Association vous proposera 
la journée suivante : Peinture dans Royat le 8 octobre 2016. 

Un concours de peinture primé se déroulera sur la commune 
de Royat. 

 Tombola. Tout l'été du 5 juillet au 15 octobre, une tombola 
dotée de nombreux lots vous sera proposée par nos artistes.

 Broc'Arts. 22 octobre 2016 Les artistes videront leurs ate-
liers à l'occasion de la fête de l'alambic. 

Pour tous renseignements ou information :  
Mme Manry-Hébert. Présidente au 06 67 39 54 82 
Mme Gouttin.  Vice Présidente au 06 07 84 97 63 
Site : www.royarts.net
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Valery ORLOV, voix russe.

À ROYAT

Le festival Volcadiva est consacré aux grandes voix, 
« Rising stars » : étoiles montantes, dont certaines 

tournent déjà sur les scènes internationales, accom-
pagnées de leur pianiste, elles nous font l’honneur 
d’accepter notre invitation.

Volcadiva est l’un des rares festivals au monde 
consacré exclusivement aux récitals de jeunes artistes lyriques 
prometteurs. Chaque année du 1er au 8 juillet le théâtre du casino 
de Royat est « the place to be ».

FESTIVAL  
VOLVADIVA

FESTIVAL « JOUONS SUR LES MOTS »

Le Festival « Jouons sur les mots » a eu lieu les 28 et 29 mai, dans le parc thermal de Royat-Chamalières, dans l’espace Ani-
mations du Casino.

Ce festival, unique en France, permet de découvrir toute la richesse de la création dans le domaine des jeux de lettres et 
d’expression. Plus de 30 jeux différents sont proposés.  Les grands classiques – Boggle, Pyramide, Scrabble, Le mot le plus long, 
Vocabulon- côtoient les jeux récents –Kaleidos, 
Mixmo, Octoverso, Tic Tac Boum,Tic Talk, Typo,  
Unanimo, Zébulon, etc.- et les visiteurs ont pu 
également découvrir et tester des prototypes 
avec leurs créateurs. 

Des jeux pour tous les âges, pour tous les 
goûts : réflexion, observation, ambiance, créa-
tivité… à découvrir en famille, entre amis, avec 
les bénévoles de l’association organisatrice.

Le concours interclasses
Pour sa 2ème édition, plus de 50 classes de CM1 
et CM2 ont participé au concours interclasses. 
Au-delà des écoles de Chamalières et Royat, 
les classes représentent les départements de la 
nouvelle Région Auvergne-Rhône-Alpes.

L’objectif du concours est de contribuer à 
l’apprentissage du français en s’appuyant sur 
des animations autour de jeux de lettres et 
d’expression. 

Grâce au jeu, les enfants apprennent, tout en 
s’amusant, le vocabulaire, l’orthographe, l’ex-
pression, tout en développant l’observation, 
la créativité, et aussi le respect des règles, tout 
cela de façon ludique !

Les résultats du concours ont été proclamés à 
l’occasion de l’ouverture du Festival, le samedi 
28 mai. Le créateur du jeu Tic Tac Boum, vendu 
à des millions d’exemplaires, dans le monde 
entier, a participé à la remise des prix.

Contact :  
contact@jouonssurlesmots.com

Du 1er au 8 juillet 2016, au Théâtre du Casino de Royat. 
Programme sur www.volcadiva.com

Nika GULIASHUILI.
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LES BALADINS DE ROYAT
Loisirs

L'association des Baladins de Royat fut créée le 22 mars 1985, le premier 
président Henri Billetat né le 24 avril 1911 dirigea l'association jusqu'au 8 

février 1993, date à laquelle il céda sa place.

L'objet de l'association depuis le premier jour, et ô combien d'actualité, article 2 
des statuts est de "réunir les adhérents afin de pratiquer la danse dans le but de 
favoriser l’amitié et de sortir les adhérents de leur isolement. Pendant la saison 
thermale, l’association accueille les curistes".

Cette année, la plupart des 132 adhérents se retrouvent chaque mercredi à 
la salle polyvalente dans une ambiance festive. Les membres du bureau s'ef-
forcent de privilégier l'accueil et le plaisir d'être ensemble.

Le  premier mercredi de chaque mois, un orchestre anime les après-midis:

 1er juin : Christophe Andrieux

 6 juillet : Isabelle Relian

 7 septembre : Mickaël Blanchard

 5 octobre : Vive le Musette

 Le mercredi 11 mai, l'association a accueilli David Corry, le grand orchestre de 
Midi Pyrénées, pour son traditionnel gala annuel au Casino de Royat.

 Président : Gaëtan Berger. Tél. 07 80 33 10 16

LOISIRS

ASSOCIATION JARDINIERS DES PAYS D’AUVERGNE
(du Puy-de-Dôme)Pour connaître l’association et rencontrer des jardiniers, 

venez aux «  jeudis des jardiniers  », salle du CAB, rue 
René Brut à Beaumont, tous les 3èmes jeudi du mois à 20h00. 
D’octobre à juin, des intervenants partagent avec vous leur 
savoir sur les nombreux aspects du jardinage et un « pot » 
convivial clôture chaque séance.

Pour 20 euros/an, devenez adhérent Jardiniers des Pays 
d’Auvergne et :

 assistez aux animations, conférences, ateliers qui sont 
organisés d’octobre à juin dans de nombreux lieux du 
département

 recevez le catalogue annuel nous permettant de comman-
der graines, plants, potagers et floraux, produits et acces-
soires de jardinage aux meilleures conditions

 bénéficiez de réductions aux bonnes adresses conseillées 
par les Jardiniers des Pays d’Auvergne 

Pour ceux qui n’utilisent pas internet, un programme des 
activités est édité chaque année et permet d’avoir des infor-
mations et liste les principales activités

 Correspondant : Gérard MOREL 
        Adresse personnelle : 20, bd Docteur ROCHER, 
        63130 ROYAT 
        Tél. 04 73 35 75 37 
        gmcm36@gmail.com 
        Site internet : www.jardinierspaysauvergne.com

Les membres du bureau de l’association « les Baladins »
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LOISIRS

Vous ne connaissez pas encore le jardin d'altitude à 
Charade? C'est bien dommage!!

Vous aimez lire, peindre ou dessiner la nature, herbo-
riser, flâner, écouter les oiseaux, etc..., cet espace vous 

accueille pour partager votre passion.

Et pourquoi pas, un jour, participer à l'aménagement de cet espace 
d'1,5 ha.

Plusieurs installations ont été réalisées ; des massifs d'espèces 
naturelles, une terrasse en pierres sèches, un abri-observatoire, 
des aménagements pour héberger des insectes pollinisateurs, des 
bancs pour une étape au milieu de la nature. 

Et peut être pourrez-vous faire germer une idée, afin de nous aider 
à améliorer, encore, ce jardin.

Un jardin n'est pas uniquement composé de plantes et d'arbres qui 
se côtoient. Ils ont aussi, leurs histoires, leurs conflits, leurs associa-
tions, leurs messages. Alors.... venez les rencontrer.

 L'association  
Jardins-en-herbes  
dispose d'un site internet  
(www.jardins-en-herbes. org),  
où vous pourrez consulter  
les différentes activités 
proposées. 
Pour tout renseignement,  
contacter : 
Marie-Thé : 06 86 80 51 58
Gérard : 06 21 45 71 67
Le jardin est situé à l'entrée  
de Charade en venant de Royat.

JARDINS EN HERBE

Pour vos évènements 
estivaux : mariages, 

rassemblement fami-
l i a u x ,  b a p t ê m e . . . 
n'hésitez pas à nous 
demander une petite 
animation : démons-
tration ou initiation 
aux danses que l'on 
enseigne, atelier bien-
être dansant... 

Nous nous ferons un 
plaisir de venir, en fonc-
tion de nos disponibili-
tés, partager avec vous 
notre passion. Nous 
préparons activement la 
rentrée, nous vous don-
nons rendez-vous lors 
de nos portes ouvertes 
de septembre pour 
venir découvrir notre 
monde et ce que nous 
vous proposons. 

METISS’ TA DANSE

 Pour plus de renseignements :  
www.metiss-ta-danse.fr et pour nous contacter : 
06 28 26 19 49 ou metisstadanse@mailoo.org.

Une petite danse ?
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LES RENDEZ-VOUS DE L’OFFICE DE TOURISME

LOISIRS

PARC EN SCÈNE
Depuis 2012, l’Office de Tourisme de Royat-Chamalières 
offre au public des animations musicales au cours de l’été 
dans le but de créer une ambiance festive dans un cadre 
de verdure.

C’est aussi l’occasion de découvrir notre station thermale et 
touristique d’une autre manière.

La programmation se veut très large et variée, de manière à 
toucher le plus grand nombre de publics et faire découvrir 
des styles musicaux différents.

Les groupes accueillis sont de petites formations (duo, 
trio…quintette) et composés d’artistes musiciens profes-
sionnels, pour la plupart originaires de notre région.

Fidèle à son objectif de rencontrer des formations musicales 
de qualité dans des lieux de patrimoine naturel, Parcs en 
Scène attire chaque année un nombre croissant de specta-
teurs (plus de 2000 l’an passé), et chaque concert est un réel 
moment de partage de tous les moments précieux qu’offre 
la musique !

Concerts gratuits. 

LE RENDEz-VOUS DES GOURMANDS : 
ROYAT – CHAMALIÈRES  
FÊTE LA GASTRONOMIE
Du 19 au 25 septembre 

Dans le cadre de la Fête Nationale de la gastronomie les 
24 et 25 septembre, l’Office de Tourisme et la coopérative 
alimentaire le CRESNA organisent leur 3ème fête dédiée à la 
« bonne bouffe ». 

Ateliers, conférences, visites guidées thématiques, excur-
sions, marchés du terroir, menus spéciaux chez les restau-
rateurs… le programme sera riche et varié et ouverts à tous 
les gourmands.

SALON DU LIVRE  
DE ROYAT–CHAMALIÈRES  
« à LIRE DES AUTEURS »
Le 4ème Salon du Livre est en cours de préparation, cette 
année encore une centaine d’auteurs est attendue autour 
de la marraine IRENE FRAIN pour venir partager une his-
toire, la passion des beaux mots, le goût pour la lecture, la 
quête d’aventure… Petits et grands seront les bienvenus . 

Casino de Royat   
les 1er et 2 octobre.

Dédicaces, rencontres, conférences, ateliers.
Entrée libre 
www.livre-royat-chamalieres.com

UNE NOUVELLE DÉCOUVERTE  
PARMI LES VISITES GUIDÉES 2016 : 
Palaces et Villas Thermales
La station thermale regorge de trésors architecturaux. Ses 
magnifiques villas, protégées par les villes de Royat et de 
Chamalières, rivalisent de beauté avec les palaces qui les 
entourent. 

Et toujours plein d’animations ! 
 Lundi  : 15h30 – séance de cinéma (Espace Animation, 

sous le Casino)
 Mercredi : 15h30 – visites guidées
 Jeudi  : 14h-19h – Balades pédestres accompagnées et 

guidées
 Vendredi : Les rendez-vous Bien-être et nature 
 Samedi : Excursions 
 Dimanches : concerts ou excursions 

 Tout le programme  
         sur www.tourisme-royat-chamalieres.com 
         Alors n’hésitez plus, venez nous rencontrer  
         à l’Office de Tourisme ! 
         De mai à septembre : 7 J / 7 
         En octobre : Du lundi au samedi  
         Tél. 04 73 29 74 70

BOUTIQUE – ACCES INTERNET – WIFI –  
DOCUMENTATIONS EN LIVRE ACCES - BILLETTERIE
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LE CONCILIATEUR DE JUSTICE  
PRÉSENT EN MAIRIE TOUS LES MARDIS

Si vous êtes en désaccord avec un particulier ou un professionnel et si un procès vous paraît dispropor-
tionné avec l’importance du problème, vous pouvez vous adresser à un conciliateur de justice. 

Le juge saisi d’un litige peut également désigner un conciliateur avec votre accord et celui de votre 
adversaire. 

La « justice partagée avant la justice imposée » est donc un 
moyen simple, rapide, gratuit et souvent efficace de venir à 
bout d’un litige et d’obtenir un accord amiable. 

  Le conciliateur de justice, Monsieur Michel PINET 
          reçoit tous les mardis sur rendez-vous  
          dans les locaux municipaux. 
          Contact : 06 89 22 33 31  
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Équipe municipaleÉQUIPE 
MUNICIPALE

Marcel Aledo
Maire de Royat
Vice-Président de Clermont-Communauté

L’ÉQUIPE
MUNICIPALE

GROUPE MAJORITAIRE GROUPE MINORITAIRE

Claude Pracros
1re Adjointe  
Finances - Budgets 
Conseillère Communautaire

Jean-Pierre Lunot
2e Adjoint - Cadre de Vie -  
Communication - 
Développement Durable

Marie-Anne Jarlier
3e Adjointe - Affaires 
Sociales et Scolaires - 
Enfance Jeunesse

Patrick Hebuterne
4e Adjoint  
Travaux - Urbanisme

Paulette Avril
5e Adjointe - Culture 
Tourisme - Jumelage

Michel Aubagnac
6e Adjoint 
Régies Municipales

Françoise 
Enjalbert-Rieutord
7e Adjointe 
Sports - Prévention Santé

Alain Dochez
8e Adjoint
Sécurité - Commerce - 
Artisanat

Marie-Christine Valverde
Conseillère Déléguée
Vie Associative -  
Animation Locale

Jean-Luc Meyer
Conseiller  Délégué 
- Recherche -  
Dév. du Thermalisme

Christine Denizot
Conseillère Municipale

Jacques Chevalier
Conseiller Délégué
Transports - 
Intercommunalité

Marie-Hélène Billard
Conseillère Déléguée 
Solidarité envers les Aînés 
et aux EHPAD

Jacqueline Buonocore
Conseillère Déléguée 
Logement - Cérémonies

Rudy Chouvel
Conseiller Municipal

André Gazet
Conseiller Municipal

Caroline Ruin
Conseillère Municipale

Pierre Gonzalez
Conseiller Municipal

Dorothée Suss-Portail
Conseillère Municipale

Caroline  
Bouchereau
Conseillère Municipale

Jean-Pierre Paulet
Conseiller Municipal

Christian Bernette
Conseiller Municipal

Anne Calabuig
Conseillère Municipale

Olivier Irailau
Conseiller Municipal

Françoise Basset
Conseillère Municipale

Monique Defradat
Conseillère Municipale

INDÉPENDANT
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quipe municipale Expression politique
EXPRESSION  
POLITIQUE

GROUPE MINORITAIRE 
Mouvement Citoyen Royadaire

GROUPE MAJORITAIRE  
UCPR – Union Communale Pour Royat

Le travail d’un élu doit être régu-
lier et constructif. Il doit être basé 
sur l’écoute et le dialogue. Issus de 
toutes les tendances politiques répu-
blicaines, notre équipe rassemble 
des femmes et des hommes qui 
connaissent parfaitement les dos-
siers de la commune, chacun dans 
sa délégation. Nous regrettons le 
manque d’implication au quotidien 
de l’opposition, comme leur absence 
pour le vote du budget. 

Une des rares interventions de l’oppo-
sition concerne encore cette fameuse 
patinoire qui figurait dans son pro-
gramme électoral. En Conseil muni-
cipal, le responsable de l’opposition 
nous annonce un prix de 16 000€ 
pour 8 semaines et nous indique que 

la Ville de Royan est plus performante 
que nous…  Après renseignement 
auprès des services de cette ville, le 
coût est de 140 000€ pour 6 semaines. 
Alors non, nous ne pensons pas que 
c’est une priorité pour notre ville.

Le manque d’engagement dans la 
gestion de la Mairie et la connaissance 
des dossiers par l’opposition sont un 
irrespect vis-à-vis de leurs électeurs. 
Sur 4 membres de leur groupe, 2 se 
sont désolidarisés, lassés du désen-
gagement de leur responsable : une 
personne nous a rejoint et l’autre 
pour l’instant préfère rester seule.

Nous envisageons la gestion de notre 
commune dans le cadre d’une stra-
tégie globale. Nous pensons que la 
construction de l’espace culturel et 

de l’Ecole de Musique, Théâtre et de 
Danse dont les subventions obtenues 
représentent la moitié du coût impul-
sera une dynamique supplémentaire 
à Royat. Tout comme la réhabilitation 
du Casino négociée avec le groupe 
Partouche et financée intégralement 
par ce dernier dans le cadre de la 
Délégation de Service Public.

Nos projets sont menés pour pour-
suivre l’amélioration du cadre de vie 
des Royadères. Ils sont construits 
autour de plan de co-financement 
pour préserver l’équilibre budgétaire 
de notre commune menacé par la 
baisse des dotations de l’Etat.

Contact : Jean-Pierre Lunot 
jplunot@yahoo.fr - 06 62 47 07 44

Nous en sommes convaincus : pour 
gérer une petite commune, nul 
besoin d’être de gauche ou de droite, 
seul l’intérêt des habitants et le déve-
loppement de la ville comptent. 

En cas de victoire, afin de respecter 
TOUS les électeurs, j’aurais su tra-
vailler de façon CONSTRUCTIVE avec 
l’ensemble des élus de l’opposition.

Au contraire, la situation actuelle 
n’est faite que de polémiques sté-
riles et autres récupérations. Lais-
sons les intrigues, manipulations et 
magouilles politiciennes à ceux qui 
veulent bien en faire. Je n’entrerai pas 
dans ce jeu qui discrédite nos poli-
tiques et que les français réprouvent. 

Nous assistons aux Conseils Muni-
cipaux et suivons l’ensemble des 
dossiers. Mais notre voix ne compte 
pas. Or l’étude des budgets montre 
que nous aurions pu réaliser notre 
programme. Plusieurs biens immo-

biliers ont été ou sont en vente. Un 
véritable programme de rachat et 
d’embellissement soutenu par une 
volonté forte de la Ville intéresserait 
des bailleurs. S’agissant d’investisse-
ments privés cela couterait peu à la 
commune. 

L’actuel projet d’ECP, certes intéres-
sant, bloquera notre capacité d’inves-
tissement pour de longues années 
et amplifiera les dépenses de fonc-
tionnement déjà bien trop consé-
quentes. Quelle logique, alors que 
nous sommes incapables d’entretenir 
nos bâtiments communaux (école pri-
maire, Prieuré, ensemble sportif…) ?

Nos Maires se plaignent de la baisse 
des dotations de l’Etat. Mais les 
dépenses incontrôlées ont conduit 
la France à un niveau d’endettement 
insoutenable. Il est temps d’appli-
quer une gestion saine et rigou-
reuse aux collectivités territoriales. 

Les élus doivent montrer l’exemple 
en baissant leurs indemnités, tels M. 
Wauquiez (-10%) et M. Morin en Nor-
mandie (-40%). 

A Royat, diminuons dès à présent les 
indemnités des élus de 50%, rédui-
sons progressivement les dépenses 
de fonctionnement de 30%. Nous 
pourrons réduire les impôts, rénover 
le bourg, favoriser le développement 
du commerce et de l’artisanat, dyna-
miser la vie associative, culturelle et 
sociale.

De jeunes Maires l’ont fait avec succès. 
Royat qui de plus a la chance d’avoir 
les recettes des taxes sur les jeux du 
Casino peut le faire. 

Royat peut être autre chose qu’une 
« cité dortoir ». Nous continuerons 
jusqu’aux prochaines élections 
et nous nous représenterons avec 
comme UNIQUE priorité l’améliora-
tion de VOTRE qualité de vie.
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